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Carte scolaire 1er degré – préparation de la rentrée 2021 
 
Pour rappel, 4 moyens supplémentaires ont été alloués au département de la Haute suite au CTA du 27 janvier 2021.  
Le conseil départemental de l’éducation nationale (CDEN) s’est tenu ce vendredi 5 février.  
La première phase de la carte scolaire s’achève à l’issue de cette consultation.  
La carte scolaire préparatoire à la rentrée 2021 et dont le détail des mesures vous sont précisées ci-dessous a été 
arrêtée après consultation des instances (CTSD et CDEN).  
Elle a été élaborée en croisant les données qualitatives et quantitatives de chacune des 252 écoles publiques du 
département (voir communication n°1 du mardi 19 janvier 2021). Lien : http://www.ac-
limoges.fr/dsden87/pid36664/ecoles.html?dmenu=2 
 
LES DECISIONS POUR LA RENTREE 2021 
 
 

ATTRIBUTIONS DE POSTE 
 

Ouvertures de classe 
o Une classe à l’école élémentaire Aixe-Sur-Vienne 
o Une classe à l’école maternelle Jacques Prévert Condat-Sur-Vienne 
o Une classe à l’école élémentaire Jean Rostand Condat-Sur-Vienne 
o Une classe à l’école élémentaire Ferdinand Buisson Feytiat 
o Une classe à l’école maternelle Bellevue-Naugeat Limoges 
o Une classe à l’école maternelle Gérard Philipe Limoges 
o Une classe à l’école maternelle La Bastide Limoges 
o Une classe à l’école maternelle Le Vigenal Limoges 
o Une classe à l’école maternelle Joliot Curie Limoges 
o Une classe à l’école élémentaire Landouge Limoges 
o Une classe à l’école élémentaire Jacques Brel/Beaune les Mines Limoges 
o Une classe à l’école élémentaire Turgot Panazol 

 
 
Renforcement de la brigade de remplacement  

      Création de 2 postes de brigade départementale. 
 
 
Accompagnement de l’inclusion scolaire 

• Dispositif ULIS : 
Le département transfère le dispositif ULIS implanté sur l’école de Pageas, afin de favoriser l’inclusion des 
élèves dans des classes au plus près de leur tranche d’âge. 
Afin d’assurer une transition fluide pour les élèves et les familles, cette opération fait l’objet d’une mesure 
pluriannuelle, en deux temps : 

✓ Rentrée 2021, implantation du nouveau dispositif ULIS au sein de l’école élémentaire de Nexon. 
✓ Rentrée 2022, fermeture du dispositif ULIS rattaché à l’école de Pageas. 
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• Postes spécifiques 
o Une Unité d'Enseignement en Maternelle Autisme (UEMA) : implantation non encore définie 
o 1 ETP qui correspond à 4* 0.25 ETP de décharge pour la mission de coordonnateur PIAL. 
o 1 ETP enseignant référent 

 

 
RETRAIT DE POSTE 

 
Fermetures de classe 

o Une classe à l’école primaire Arnac-la-Poste 
o Une classe à l’école maternelle Bessines-Sur-Gartempe 
o Une classe à l’école maternelle Le Dorat 
o Une classe à l’école maternelle Jacques Brel/Beaune les Mines Limoges  
o Une classe à l’école primaire Victor Hugo Limoges 
o Une classe à l’école élémentaire Gérard Philipe Limoges 
o Une classe à l’école élémentaire Jean Montalat Limoges  
o Une classe à l’école élémentaire Les Homérides Limoges  
o Une classe à l’école élémentaire Marcel Proust Limoges   
o Une classe à l’école primaire Oradour-sur-Glane 
o Une classe à l’école primaire Peyrat-de-Bellac 
o Une classe à l’école primaire Razès 
o Une classe à l’école maternelle Cachin Saint-Junien 
o Une classe à l’école primaire Séreilhac 
o Une classe à l’école primaire Val de Briance Solignac 
o Une classe à l’école primaire Vayres 
o Une classe au RPI Châteauneuf-La-Foret / Neuvic-Entier 
o Une classe au RPI Saint-Méard / La Croisille-Sur-Briance 
o Une classe au RPI Saint-Hilaire-Bonneval / Pierre-Buffière 
o Une classe au RPI Le Chatenet-En-Dognon / Saint-Martin-Terressus 

 
 

DECHARGES DE DIRECTION 
 

o 4 ETP (solde des mesures annuelles de carte et évolution réglementaire non finalisée sur 
l’augmentation de certaines décharges de direction) 

 
 

 
o 2 emplois pour les phases d’ajustement ultérieures  
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